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Activité : Présentation au public Rapport n°EN22056

Adresse :
340 Route des Barthes – GAGES
12 630 MONTROZIER

SIRET :38 455 488 700 016

Nom du capacitaire : Guy Jean-Marie

Nom, qualité de la personne présente au contrôle : XXX

Nom des inspecteurs : XXX

Champs de l’inspection : Inspection au titre des ICPE et de la faune sauvage captive
(inspection Santé et protection animale des animaux domestiques : cf rapport d’inspection n° 22-019175 

distinct)

Conditions de l’inspection : Conditions hivernales – parc fermé au public

Observations générales : Inspection inopinée

Références réglementaires

• Règlement européen n° 338/97 du 09 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et flore sauvages par le
contrôle de leur commerce,
• Code de l’environnement, art L 413-2 et suivants, R 413.2 et suivants
• Arrêté ministériel du 25 mars 2004 modifié fixant les règles de fonctionnement et les caractéristiques générales des 
installations des établissements zoologiques à caractère fixe et permanent, présentant au public des spécimens vivants de la 
faune locale ou étrangère.
• Arrêté du 8 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d’animaux d’espèces non domestiques

• Arrêté préfectoral d’autorisation d’ouverture n°970711 du 21 mars 1997 et n° 2005-21-1 du 21 janvier 2005

Abréviations utilisées

Les abréviations suivantes sont utilisées pour déterminer la conformité des points inspectés et le champ de l’inspection :
C   : conforme
NC : non conforme
PO : pas observé, signale les points de la grille qui n’ont pas été inspecté 
SO : sans objet, indique que le point ne concerne pas l’atelier inspecté

Commentaires

La grille figurant sur les pages suivantes liste les points susceptibles d’être évalués au cours d’une inspection.
La conformité des points contrôlés a été évaluée, en ce qui concerne le fonctionnement, sur l’observation des activités en cours au moment de 
l’inspection.
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1 – SITUATION ADMINISTRATIVE

Objet Conformité Observation

Arrêté d’autorisation NC Dépassement du nombre de flamants roses et des ratons laveurs

2 – INSPECTION

Organisation générale

Limites de l’établissement C

Personnels, capacitaire C
Conforme pour la présence du capacitaire.
Le reste : pas observé (missions, formation, hygiène)

Règlement intérieur, de service, 

programmes, procédures prévues
PO

Nombre d’animaux et espèces présents 

dans l’établissement
NC

Ratons laveurs et flamants roses présents en nombre supérieur à 

l’arrêté d’autorisation d’ouverture.

Liste non exhaustive – animaux vus lors de l’inspection

Animaux d’espèces non domestiques :

Oiseaux :
Anatidés
Phasianidés
2 Ara macao
2 Ara chloroptera dont 1 dans l’élevage

4 Ara ararauna dont 1 dans l’élevage

7 Psittacus Erithacus (gris du Gabon)

   Balearica pavonina subsp.regulorum (grues couronnées grises)

2 Anthropoides virgo (demoiselles de Numidie)

7 Phoenicopterus ruber (flamants roses), 6 autorisés

2 Rhea americana (nandou)

Mammifères :

2 Alopex lagopus (renards polaires)
7 Cynomys ludovianus (chiens de prairie) dont 4 dans l’élevage

selon les dires du capacitaire (animaux non tous visibles)
8 Callithrix jacchus (ouistitis à pinceaux blancs), selon les dires

du capacitaire (animaux non tous visibles)
5 Macropus rufogrisus (wallaby de Bennet)
6 Myocastor coypus (ragondins), selon les dires du capacitaire

(animaux non tous visibles)
8 Procyon lotor (ratons laveurs) selon les dires du capacitaire

(animaux non tous visibles) : 6 autorisés
3 Vulpes zerda (fennecs)

Conduites d’élevage des animaux

Conditions d’élevage, groupes 

d’animaux, bien être, possibilité 

d’adaptation des nouveaux animaux

C
Conforme pour les animaux d’espèce non domestique : les 
animaux semblent globalement en bon état.

Soins, surveillance des animaux NC
Les animaux ne sont pas nourris le dimanche, la surveillance 
quotidienne ne semble pas assurée le dimanche hors période 
d’ouverture au public.
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Programme de reproduction NC

La reproduction des ratons laveurs (espèce exotique envahissante)
ne semble pas maitrisée. On observe des incohérences dans le 
registre (naissances en 2017 alors que seuls des mâles sont 
présents)

Programmes de nutrition, distribution de 

la nourriture, eau
NC

Pas de distribution de nourriture le dimanche. 
Jeune non  adapté à certaines espèces (ouistitis…).
Abreuvement : cf rapport santé et protection animales.

Préparation, stockage, nettoyage des 

locaux de préparation
NC

Globalement conforme, locaux propres.
Cependant présence d’aliments en décomposition dans le frigo 
(concombre, banane) et de yaourt avec DLC au 19/01/22 (passée 
de presque 2 mois).

Personnel participant à l’entretien des 

espèces dangereuses, contention et 

possibilité d’abattage d’urgence.

PO

Installations d’hébergement et de présentation

Conditions d’hébergement, possibilité de 

se soustraire à la vue du public pour 

certaines espèces

C

Globalement conforme pour les animaux de la faune sauvage 
captive.
Cependant : les gris du Gabon n’ont pas de local fermé comme les 
ARA mais seulement des nids offrant une protection limitée contre 
le froid.

Pour les animaux domestiques : cf rapport santé et protection 
animale.

Environnement favorable, clôtures 

visibles avec retours, prévention des 

accidents-fuite des animaux

C

Protection du public / animaux C
Globalement conforme à l’exception de l’enclos de la chamelle : 
espace de séparation avec le public insuffisant.

Tenues des registres

Livre journal, inventaire permanents des 

animaux (entrée/sortie)
NC

Des incohérences entre le nombre d’animaux présents et le registre
entrées / sorties (animaux concernés : Myocastors, Ouistiti, Ara 
arauna)
Incohérence sur le sexage des animaux (ratons laveurs) présents 
sur le registre d’entrées et de sorties

Documents attestant de l’origine licite 

des animaux
PO

Étude des résultats zootechniques 

(naissance, mortalité)
PO

La mortalité de certaines espèces semble cependant élevée 
d’après les registres entrées / sorties (ouistitis)

Activité en corrélation avec les 

autorisations préfectorales délivrées
C

Surveillance sanitaire, prévention, soins des maladies

Installations adaptées, dossier sanitaire, 

suivi vétérinaire, gestion des 

médicaments

PO Cf rapport SPA pour les animaux domestiques

Locaux de soins (contention, 

conservation)
PO

Gestion des cadavres NC
NC pour l’élimination des cadavres : cf rapport santé et protection 
animales.
Conforme pour le stockage (congélateur).

Hygiène des enclos, programme de 

nettoyage et désinfection (locaux, 

véhicules et cages), lutte contre les 

rongeurs, vestiaires

NC
Cf rapport santé et protection animales
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Actions de conservation

Programme de recherche, formation et 

d’échange
PO

Reproduction en captivité d’espèces 

menacées, participation à des 

programmes d’élevage ou de 

réintroduction d’espèces

PO

Informations auprès d’autres éleveurs

Diffusion de connaissances à caractère 

scientifique

PO

Information du public, biodiversité

Informations sur les animaux (espèces, 

habitats), claires et pédagogiques
PO Visite en période de fermeture au public.

Groupes scolaires – Animation avec les 

animaux
PO

Risques écologiques

Stockage des fumiers (fumière étanche)  

et eaux résiduaires
NC

Selon l’exploitant : Les fumiers sont mélangés avec de la terre et 
des débris végétaux avant d’être répandus, sans plan d’épandage.
Les eaux des bassins sont rejetées directement au milieu naturel 
lors des vidanges.

Divers

Contrôle ponctuel d’identification des 

animaux

PO Réalisé seulement pour un fennec le jour de la visite.

3 – OBSERVATIONS

L’établissement devra régulariser sa situation au regard de son autorisation d’ouverture (quotas d’animaux d’espèces non 
domestiques détenus).
Les conditions de détention des animaux d’espèces non domestiques sont globalement conformes à la réglementation.

4 – CONCLUSION GLOBALE

Un certain nombre de non conformités ont été relevées : 

• Présence d’animaux en nombres supérieurs par rapport à l’autorisation d’ouverture sur deux espèces,
• Absence de nourrissage / soin le dimanche,
• Incohérence sur les registres d’entrées et de sorties des animaux (sexe, nombre présents…),
• Absence de maîtrise de la reproduction sur certaines espèces (notamment les ratons laveurs),
• Présence d’aliments en décomposition et date de péremption dépassée dans le frigo,
• Absence de plan d’épandage (fumier mélangés directement avec la terre et débris végétaux)
• Rejet direct au milieu naturel des eaux de vidange des bassins
• Enlèvement des cadavres non justifié

Date :26/04/2022 XXX XXX
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